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BAC PRO       2017 
 
 

Baccalauréat professionnel maritime 
 

E52 Histoire-géographie-Enseignement moral et civique 
 

Durée : 2 heures 
 

--------------------------- 
Une importance particulière sera accordée à la présentation du travail, à l’orthographe et à 

la correction de l’expression. 

 

 

Le candidat traite obligatoirement les trois parties : géographie, éducation civique et 

histoire. Pour les première et troisième parties, le candidat a le choix entre deux sujets. 

 

1re partie : histoire (sujets d’étude) 

2e partie : enseignement moral et civique (thème d'étude) 

3e partie : géographie (situations) 
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1re PARTIE 
HISTOIRE 

Le candidat traitera au choix un seul des 2 sujets d'étude. 

 

Sujet d’étude 1 

La décolonisation et la construction de nouveaux États : Inde, Algérie. 

 

 

1re QUESTION (valeur = 2) 
 

Repérer dans le temps et dans l'espace 

Compléter le tableau après l’avoir recopié votre feuille. 

  

Événement Date 

La marche du sel par Gandhi  

Les Accords d'Évian  

 1947 

 1955 

 

 

2e QUESTION (valeur = 7) 
 

Mettre en œuvre les démarches et les connaissances du programme. 

 

1. (valeur = 2) 

Citer, pour l'Inde, deux conséquences territoriales suite à son indépendance. 

 

2. (valeur = 2) 

Expliquer la forme de lutte que le FLN a choisie pour obtenir l'indépendance de l'Algérie.  
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3. (valeur = 3) 

Préciser les choix effectués par l'Inde pour se développer une fois l’indépendance 

obtenue. 

 

 

Sujet d’étude 2 

Le monde du tournant des années 1990 à nos jours. 

 

 

1re QUESTION (valeur = 4) 
 

Repérer dans le temps et dans l'espace 

 

1. (valeur = 2) 

Dater la chute du mur de Berlin et indiquer une des conséquences majeures de cet 

événement. 

 

2. (valeur = 2) 

Présenter un conflit majeur des années 1990 (lieu, dates, acteurs). 

 

 

2e QUESTION (valeur = 5) 
 

Mettre en œuvre les démarches et les connaissances du programme. 

 

Expliquer comment le monde est devenu multipolaire depuis 2001 :  

• rôle des États-Unis ; 

• nouveaux acteurs ; 

• nouveaux enjeux. 
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2e PARTIE  
ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 

 

Extrait de la charte de la laïcité et de la diversité du groupe Paprec, inclus dans son 

règlement intérieur depuis 2014. 

Article 5  

La laïcité en entreprise implique que les collaborateurs ont un devoir de neutralité : ils ne 

doivent pas manifester leurs convictions politiques ou religieuses dans l'exercice de leur 

travail. 

Article 6 

Conformément à la loi, nul ne peut se prévaloir de son appartenance religieuse pour 

refuser d'exécuter sa mission ou pour perturber le bon fonctionnement de l'entreprise. 

Article 7 

Au sein de l'entreprise et dans l'exercice de leurs différentes fonctions, les règles de vie 

des différents espaces, précisées dans le règlement intérieur de chaque établissement, 

sont respectueuses de la laïcité. Ainsi, le port de signes ou tenues par lesquels les 

collaborateurs manifestent ostensiblement une appartenance religieuse n'est pas autorisé. 

 

(source : https://www.paprec.com/fr/groupe/ressources-humaines/charte-laicite-diversite) 

 

 

3e QUESTION (valeur = 4) 
 

1. (valeur = 1) 

Préciser les deux grands principes auxquels les salariés du groupe Paprec sont soumis 

dans l'exercice de leur travail. 

 

2. (valeur = 2) 

Définir la laïcité. 

 

3. (valeur = 1) 

Donner deux autres exemples de domaines professionnels où la laïcité est le règlement 

de base. 
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3e PARTIE  
GÉOGRAPHIE 

Le candidat traitera au choix un seul des 2 sujets d'étude. 

 

Sujet d’étude 1 

Les acteurs et enjeux de l'aménagement du territoire français 

 

Le conservatoire du littoral. 

 

Cap Fréhel : un nouveau point de vue sur les oiseaux et le paysage 
Depuis son acquisition en 2012, le Conservatoire du littoral a imaginé une reconversion de 

l’ancien restaurant de la Fauconnière en un lieu d’accueil du public, idéal pour une lecture 

du  paysage de la Baie du Mont Saint-Michel, pour admirer le Fort Lalatte et, bien sûr, 

pour une découverte des oiseaux marins nichant sur les falaises du Cap.  

 

Une partie du bâtiment a été détruit afin que son intégration paysagère respecte le 

schéma paysager de ce site exceptionnel, et que la végétation caractéristique du Cap 

Fréhel puisse reconquérir cet espace naturel.  

L’autre partie du bâtiment a été restructurée pour ne conserver que les terrasses hautes et  

basses, afin de créer les zones d’accueil du public. La terrasse haute du site a été conçue 

pour  être accessible aux personnes à mobilité réduite, et l’ensemble des murets et dalles 

ont été restaurés en grès de Fréhel pour une parfaite intégration du bâtiment à la falaise.  

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de l’Opération Grand Site portée par le Syndicat  

Mixte Grand site Erquy-Fréhel et dans une réflexion portée par le Conservatoire du littoral 

et  la commune de Plévenon sur l’aménagement, la protection et la valorisation du Cap 

Fréhel.  

Ils bénéficient d’un soutien financier de l’Europe (FEDER)  

Le site, inauguré en juin 2016, permettra désormais aux promeneurs de découvrir le Cap 

Fréhel en toute sécurité, tout en respectant les oiseaux nicheurs.  

(source : Mon littoral Bretagne, semestriel, numéro 4, p. 4, été 2016.) 
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4e QUESTION (valeur = 7) 
 

1. (valeur = 2) 

Rappeler les missions du Conservatoire du Littoral. 

 

2. (valeur = 1) 

Citer deux acteurs partenaires de l'action du Conservatoire du littoral dans l'aménagement 

du Cap Fréhel. 

 

3. (valeur = 2) 

Préciser deux raisons qui ont poussé à aménager le Cap Fréhel. 

 

4. (valeur = 2) 

Préciser les aménagements réalisés au Cap Fréhel. 
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Sujet d’étude 2 

Un aménagement dans une communauté de communes. 

 

La communauté de communes de Vierzon-Sologne-Berry (10 communes), dans le 

département du Cher : aménagement du Parc Technologique de Sologne 

 

Vierzon-Sologne-Berry 

Vierzon-Sologne-Berry, Des atouts exceptionnels 

Un carrefour autoroutier et ferroviaire stratégique avec : 

• 3 autoroutes A71-A20-A85 vers Paris, Toulouse, Lyon, Tours et la Bretagne 

• 2 axes ferroviaires majeurs avec Paris à 1h30 et 1h15 d’ici 2017 

Un Parc Technologique de Sologne de 87ha au prix attractif de 13€HT/m2 

• Le très haut débit avec 100 mégas à disposition, une offre unique dans le département 

du Cher 

• Un Centre d’Innovation avec 2 pôles de recherche et d’accompagnement des 

entreprises : 

 - ICERMA, centre de ressources d’innovation en céramique et matériaux avancés 

 - Cluster AGHIR, grappe d’entreprises dédiée à la gérontologie, au handicap et à 

l’autonomie. 

 Accompagnement d’entreprises : développement de la recherche et de l’innovation. 

Une pépinière d’entreprises pour les créateurs d’entreprises  et un hôtel d’entreprises 

permettant de mettre à disposition une offre immobilière de qualité à un prix attractif à 

partir de 102€ HT/m²/an. 

Un Parc d’activités labellisé ZA THD : grâce au Très Haut Débit (THD), vous allez pouvoir 

envoyer et recevoir un nombre impressionnant de documents en un temps record. Il n’y a 

plus de problème de poids des fichiers avec une offre de 100 mégabits. 

En prime : la Sologne, le Canal de Berry, un golf de 18 trous en lisière de Sologne,  

un bowling de 12 pistes dès 2014 et un musée de l’histoire industrielle et sociale de 

Vierzon. 

(source : http://www.parc-technologique-sologne.fr) 
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4e QUESTION (valeur = 7) 
 

1. (valeur = 2) 

Préciser l'objectif de cet aménagement réalisé par la communauté de communes de 

Vierzon-Sologne-Berry. 

 

2. (valeur = 2) 

Dire les atouts dont bénéficie le Parc technologique de Sologne. 

 

3. (valeur = 1) 

Expliquer pourquoi la communauté de communes met en avant son label Très haut débit. 

 

4. (valeur = 2) 

Préciser l'avantage pour les communes de développer ce type de Parc technologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) 

le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en 

conséquence. De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il 

vous est demandé de la (ou les) mentionner explicitement.  

 

La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter 

aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est 

demandé comporte notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez 

impérativement vous abstenir de signer ou de l’identifier. 
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